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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Föderativer Aufbau

Jurafrage

Après une longue et intense campagne, Moutier dit oui au Jura. La campagne a été
ponctuée par plusieurs points de friction, dont ceux concernant l'avenir de l'Hôpital
prévôtois et les prises de position de son Conseil d'administration, les avantages et
désavantages d'un changement cantonal sur plusieurs aspects (fiscaux, culturels,
économiques, politiques, etc.), les opérations de séduction de la part des autorités des
deux cantons ainsi que les affiches – issues de l'UDC du Jura bernois opposé à un
changement cantonal – représentant un canton du Jura peuplé de rats ou de petites
souris, selon l'interprétation qu'en ont fait les deux camps. De par son importance
historique, le scrutin a bénéficié d'une surveillance accrue, afin d'éviter tout recours.
Malgré tout, le déroulement de la campagne et du scrutin ne souffre d'aucune
comparaison avec les plébiscites des années 70, ces derniers ayant été marqués par
des interdictions de rassemblement, des conflits avec la police, allant jusqu'à la
perpétuation d'attentats et poussant les autorités bernoises à envoyer les grenadiers
pour contrer les manifestants autonomistes. Ce relatif pacifisme de la part des deux
camps s'explique en partie par le travail de l'Assemblée interjurassienne (AIJ), créée en
1994 et chargée de faire coopérer les adversaires à la recherche de solutions à des
problèmes concrets, tout en évitant les conflits connus lors des votations précédentes.
Dick Marty (TI, plr), le président de l'AIJ, parle de cette campagne comme d'un bel
exemple de démocratie vécue, celle-ci s'étant déroulée de manière "tout à fait digne",
pour reprendre ses propos. Cette fois, de plus, les tensions se sont majoritairement
ressenties – nouvelles technologies obligent – sur les réseaux sociaux, où les sangliers
(pro-bernois) et les béliers (autonomistes) se sont attaqués par vidéos et messages
interposés, impliquant, par là même, la jeune génération dans la campagne.

Lors du scrutin de 2013, qui touchait à l'ensemble du Jura bernois, les Prévôtois avaient
majoritairement voté pour un rattachement au Jura (55% de oui) et, depuis 1982, les
citoyens ont systématiquement élu un maire autonomiste. Le Parlement de la ville est
également composé d'une majorité autonomiste et deux tiers du Conseil municipal est
issu de ce camp. Malgré tout, l'issue du nouveau scrutin n'était de loin pas certaine, les
antiséparatistes voulant faire parler les abstentionnistes de 2013 (77% de participation,
bien loin des 96% du 16 mars 1975). Avec une participation en nette hausse (89.7%) par
rapport à 2013, les antiséparatistes ont vraisemblablement réussi à mobiliser une partie
des leurs. En effet, à l'issue des résultats – délivrés à 17h17 après une longue attente due
à un recomptage technique – la différence entre les deux camps est passée de 389 voix
pour 2013 à 137 pour ce nouveau scrutin. Une différence qui reste toutefois en faveur
des autonomistes, qui, avec 51.72% d'avis favorables, gagnent ce scrutin historique.
2067 Prévôtois contre 1930 ont ainsi répondu oui à la question suivante: "Voulez-vous
que la commune de Moutier rejoigne la République et Canton du Jura?". Les 17
observateurs fédéraux – 10 de plus qu'initialement planifié – n'ont fait état d'aucune
irrégularité et ont validé ce résultat.
Peu après la proclamation des résultats, la présidente du gouvernement jurassien
Nathalie Barthoulot (JU, ps), a rejoint, avec le reste des ministres, l'Hôtel de ville de
Moutier pour souhaiter la bienvenue aux Prévôtois et assurer que les engagements pris
par le gouvernement, ainsi que par le Parlement, seraient tenus. Ce sont quelques 7660
habitants qui rejoindront le canton du Jura, soit une augmentation démographique de
10% pour ce dernier. En terme de surface, celui-ci gagnera 1960 hectares. 

La décision de la population prévôtoise pose de nombreuses questions, telles que celle
de la représentation du Jura bernois au sein du Conseil d'Etat et du Parlement du
canton de Berne. En effet, cette région perdant quelques 7000 de ses membres – soit
14% de la totalité de ses habitants – la question de la légitimité du statut spécial dont
elle bénéficie s'est posée. Pour rappel, douze sièges sont garantis pour les Jurassiens
de Berne au sein du parlement bernois, ainsi qu'un siège à l'exécutif cantonal. Malgré
tout, le porte-parole de ce dernier – Christian Kräuchi – a tenu à rassurer la population
concernée en affirmant que le siège de conseiller d'Etat lui étant réservé resterait
incontesté. Le seul conseiller national issu du Jura bernois, Manfred Bühler (udc, BE),
précise que cette garantie constitutionnelle est liée non pas à une langue, mais à un
territoire; la perte de 10% de la minorité linguistique francophone n'a donc pas
d'impact. Il souligne par ailleurs que le départ de Moutier doit être vu comme une

KANTONALE POLITIK
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opportunité unique de renforcer la cohésion entre francophones du canton,
maintenant que les conflits entre loyalistes et autonomistes ont été en grande partie
réglés. 
La question du rôle que jouera Bienne – la première ville bilingue de Suisse – à l'avenir,
se pose également. La ville et son agglomération comptent quelques 25'000
francophones et gagneront, selon l'ancien conseiller national du Jura bernois Jean-
Pierre Graber (udc, BE), en influence dans la région après le départ de la plus grande
localité du Jura bernois. Il précise toutefois que, malgré son statut de capitale
culturelle et économique du Jura bernois, Bienne a peu de chances d'endosser le rôle
de capitale administrative de cette région, le reste des habitants du Jura bernois
voulant reprendre ce rôle des mains de Moutier. A cela, s'ajoute également la question
de l'inclusion de la population francophone de Bienne dans le statut spécial concernant
le siège du Conseil d'Etat réservé, pour l'heure, aux seuls habitants du Jura bernois (les
Biennois en étant exclus). Le député socialiste au Grand Conseil bernois Mohamed
Hamdaoui (BE, ps) a déposé une motion en ce sens au Parlement cantonal, afin d'y
inclure l'ensemble de la francophonie bernoise – spécialement maintenant que la
Question jurassienne est institutionnellement réglée – dans le but de protéger
l'ensemble de la minorité linguistique et non plus seulement réduire ce statut spécial à
un territoire. 

Finalement, la décision des Prévôtois influencera probablement également les deux
communes bernoises jouxtant Moutier – Belprahon et Sorvilier – qui voteront à leur
tour sur leur appartenance cantonale le 17 septembre 2017. Ceci mettra un terme au
processus – lancé en 2009 par l'Assemblée interjurassienne et avalisé par les deux
cantons en 2012 – qui consistait à laisser l'entier du Jura bernois voter sur son avenir
(votation de 2013), puis, dans un deuxième temps, les communes ayant voté
différemment du reste de la région. La fin de ce processus marquera également la fin
de l'AIJ. D'un point de vue institutionnel, la Question jurassienne trouvera ainsi son
terme, comme l'ont proclamé tant Dick Marty que la présidente de l'exécutif jurassien,
Nathalie Barthoulot. Mais d'un point de vue politique et émotionnel, celle-ci reste
présente parmi les plus fervents autonomistes, comme le proclame le conseiller
national Pierre-Alain Fridez ou le Groupe Bélier, qui, quelques minutes après l'annonce
du résultat, défilait dans la rue en scandant "Jura Sud, Jura libre". 

Votation du 18 juin 2017

Participation: 89.72%
Oui: 2067 (51.72%)
Non: 1930 (48.28%)
Bulletins blancs: 45
Bulletins nuls: 16

Consignes de vote (sections du Jura bernois des partis suivants): 
- Oui: Parti socialiste autonome du Jura-Sud (PSA), divers courants autonomistes
- Non: UDC, PLR, PS, PBD, Parti évangélique, UDF, Vert'libéraux
- Liberté de vote: Les Verts 1

Wirtschaft

Landwirtschaft

Internationale Landwirtschaftspolitik

A l’aune des décisions prises en 2008 et des premiers pas effectués en direction d’un
accord de libre-échange avec l’UE, le Conseil national a rejeté une motion du groupe
UDC, qui demandait que les négociations entamées avec l'UE en vue d'instaurer un
accord de libre-échange dans le secteur agroalimentaire soient suspendues sine die,
tant que le Conseil fédéral n'aura pas présenté les contours d'une politique agricole
cohérente, qui garantit la souveraineté de la Suisse en matière alimentaire. Les
membres de l’UDC et des Verts ont presque été les seuls à soutenir cette motion. Le
Conseil national a réservé un sort identique à une motion Graber (udc, BE) (Mo. Graber,
08.3301), qui demandait au Conseil fédéral de tout mettre en œuvre, afin de soustraire
substantiellement l'agriculture de tous les pays au libre-échange intégral dans le cadre
de l'OMC et de ses relations bilatérales avec l'UE, ainsi qu’à une motion Stamm (udc,
AG) (Mo. Stamm, 09.3722), qui demandait au Conseil fédéral de déposer auprès de
l'OMC une demande visant à faire exclure l'agriculture des négociations en cours (afin
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que le développement des règles de l'OMC puisse se poursuivre sans que le dossier
agricole ne fasse obstacle). 2

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Grosse Parteien

Nachdem in der Presse schon 2013 kolportiert worden war, dass die SVP-Parteileitung
Druck auf ältere, langjährige Parlamentarier ausübe, damit diese noch während der
Legislatur jüngeren Nachwuchshoffnungen Platz machten, traten im Berichtjahr gleich
drei gestandene SVP-Parlamentarier zurück. Der Rücktritt von Hans Kaufmann (ZH)
Ende Februar kam dabei einigermassen überraschend. Kaufmann begründete ihn mit
der wenig erbaulichen Zusammenarbeit mit dem Bundesrat in Finanzthemen. Als
Nachfolger von Kaufmann wäre eigentlich Thomas Matter vorgesehen gewesen. Matter
war wie Kaufmann in der Finanzbranche tätig und gehörte der jüngeren SVP-Generation
an. Auf dem Listenplatz, der zum Nachrücken berechtigte, fand sich allerdings Ernst
Schibli noch vor Matter; Schibli übernahm das Amt trotz gegenteiligem Wunsch der
Zürcher Parteileitung. Mit dem Rücktritt von Christoph Blocher im Mai 2014 rückte
Matter dann doch noch nach. Mit seiner Ankündigung, auf sein Nationalratssalär
verzichten zu wollen, erregte Matter auch deshalb Aufsehen, weil Blocher bei seinem
Rücktritt eine Beschneidung der Parlamentarierentschädigungen gefordert hatte, um
die Entwicklung hin zu einem Berufsparlament zu verhindern. Der geschätzt 200-fache
Millionär Matter konnte sich den Verzicht auf seine Mandatsentschädigung freilich gut
leisten. Mitte Juli kündigte Fraktionschef Caspar Baader (BL) an, im August
zurückzutreten. Seine Nachfolge trat jedoch ebenfalls niemand aus der jüngeren
Generation, sondern der 66-jährige Christian Miesch an, der von 1991 bis 1995 für die
FDP und von 2003 bis 2011 für die SVP in der grossen Kammer gesessen hatte. Nach wie
vor weigerte sich ein weiteres Urgestein der Zürcher SVP – Toni Bortoluzzi – standhaft,
vorzeitig zurückzutreten. Ende Jahr kündigte allerdings Hansruedi Wandfluh (BE) seinen
vorzeitigen Rücktritt per Anfang 2015 an. Auch hier fand sich nicht der eigentliche
Wunschkandidat, der Berner SVP-Kantonalpräsident Werner Salzmann, auf dem
nächsten Listenplatz, sondern der ebenfalls altgediente Jean-Pierre Graber. 3

ANDERES
DATUM: 05.03.2014
MARC BÜHLMANN

1) "La question jurassienne. Avant et après la naissance du 23e canton Suisse" — Alain Pichard — Collection Le savoir suisse —
Presses polytechniques et universitaires romandes; Moutier décide de son appartenance cantonale - Tribune de Genève;
Taux de participation votation Jura bernois - 2013; QJ, 21.4.17; Exp, 28.4.17; LMD, 7.6.17; NZZ, 8.6.17; LT, 9.6.17; LT, 16.6.17; BZ,
LMD, LT, QJ, 19.6.17; LZ, QJ, TG, 20.6.17
2) BO CN, 2009, p. 2111 (motion du groupe UDC), 2106 (motion Graber) et 2110 (motion Stamm).
3) AZ, 5.3.14; TA, 6.3.14; SoZ, 9.3.14; So-Bli, 6.4.14; NZZ, 10.5.14; So-Bli, 1.6.14; AZ, 24.7.14; Blick, 8.9.14; NZZ, 11.12.14
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